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Modalités de prise en compte du handicap 

 

1) Préambule 

L’Auto-école La Desvroise s’inscrit dans une démarche visant à garantir l’égalité d’accès à la formation à la 

conduite pour tous les publics, dans le respect de la réglementation en vigueur et des moyens dont elle 

dispose. 

La prise en compte du handicap constitue un enjeu essentiel en matière d’accueil, d’information, d’orientation 

et d’accompagnement des candidats, afin de proposer une solution adaptée à chaque situation individuelle. 

 

2) Principes généraux 

L’établissement veille à : 

• accueillir toute personne déclarant une situation de handicap ; 

• analyser les besoins spécifiques du candidat ; 

• adapter, dans la mesure du possible, les modalités pédagogiques ; 

• orienter, lorsque nécessaire, vers des structures disposant de moyens spécifiques. 

 

Cette démarche repose sur une évaluation individualisée, menée dès le premier contact avec le candidat. 

 

3) Accessibilité des locaux 

L’établissement bénéficie d’une dérogation aux règles d’accessibilité, conformément à la réglementation en 

vigueur. 

Toutefois, afin de garantir un accueil de qualité : 

• un échange préalable est systématiquement proposé ; 

• des solutions alternatives sont mises en place lorsque la situation le nécessite (prise de rendez-vous 

adaptée, accompagnement humain, échanges dématérialisés) ; 

• l’équipe pédagogique reste disponible pour informer et orienter les candidats. 

 

 

4) Prise en compte des handicaps dans le cadre de la formation 

Handicap moteur 
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L’auto-école ne disposant pas de véhicules aménagés, elle ne peut assurer directement la formation pratique 

des personnes nécessitant des équipements spécifiques. 

Dans ce cadre : 

• une information claire est fournie au candidat dès le premier accueil ; 

• une orientation est proposée vers des établissements spécialisés disposant de véhicules adaptés ; 

 

Handicap sensoriel (auditif ou visuel) 

L’établissement adapte ses pratiques pédagogiques dans la mesure de ses possibilités, notamment par : 

• une communication orale adaptée et reformulée ; 

• l’utilisation de supports pédagogiques visuels ; 

• une attention particulière portée à la compréhension des consignes. 

 

Lorsque la situation nécessite des adaptations spécifiques incompatibles avec les moyens de l’établissement, 

une orientation vers une structure spécialisée est proposée. 

 

Handicap cognitif ou troubles spécifiques (DYS, TDAH, etc.) 

L’auto-école prend en compte les besoins particuliers par : 

• une pédagogie individualisée ; 

• un rythme d’apprentissage adapté ; 

• des explications fractionnées et reformulées ; 

• un accompagnement renforcé lors de la formation théorique. 

 

5) Information et orientation du candidat 

Dès le premier contact, le candidat est invité à signaler toute situation de handicap pouvant impacter le 

déroulement de la formation. 

Un entretien permet alors de : 

• recueillir les besoins spécifiques ; 

• évaluer la faisabilité de la formation au sein de l’établissement ; 

• informer le candidat sur les possibilités d’aménagements d’examen ; 

• orienter, si nécessaire, vers des partenaires compétents. 

 

6) Partenariats et réseau 
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Lorsque la situation du candidat dépasse les capacités matérielles ou pédagogiques de l’établissement, l’auto-

école oriente celui-ci vers : 

• des auto-écoles spécialisées disposant de véhicules aménagés ; 

• des organismes ou réseaux d’accompagnement spécialisés ; 

• les services préfectoraux compétents pour l’information relative aux aménagements d’examen. 

 

7) Suivi et traçabilité 

La prise en compte du handicap fait l’objet d’une traçabilité interne, notamment par : 

• la mention des échanges lors de l’évaluation initiale ; 

• la conservation des informations utiles au suivi pédagogique ; 

• la formalisation des orientations proposées le cas échéant. 

 

8) Conclusion 

L’Auto-école La Desvroise s’engage à assurer une prise en compte responsable, transparente et adaptée du 

handicap, dans le respect de la réglementation et de ses moyens, tout en veillant à orienter chaque candidat 

vers la solution la plus appropriée à sa situation. 

 


